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(54) PIECE D’HORLOGERIE A SONNERIE

(57) Pièce d’horlogerie à sonnerie (1) comportant :
• un boîtier (3) comprenant une carrure (5) fermée, d’une
part, par un fond (9) et, d’autre part, par une glace (7),
ledit boîtier (3) logeant un mouvement horloger (17), un
mécanisme de sonnerie (19) ainsi qu’une membrane de
transmission sonore (11) située entre ledit mouvement
(17) et ledit fond (9) ;
• au moins un élément sonore (21) agencé pour être frap-

pé par au moins un marteau (25) que comporte ledit mé-
canisme de sonnerie.

Selon l’invention, ledit fond (9) porte un plot de ré-
glage (29) en contact avec ladite membrane à un endroit
prédéterminé (33), ledit plot (29) étant réglable à telle
sorte à pouvoir appliquer une précontrainte à ladite mem-
brane (11).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne, plus particulièrement, une
pièce d’horlogerie à sonnerie, c’est-à-dire une montre-
réveil ou une montre qui sonne les heures en passant
et/ou à la demande.

Etat de la technique

[0002] Le document EP3644133 dévoile une pièce
d’horlogerie à sonnerie comportant un mécanisme de
sonnerie disposé dans le boîtier, une membrane de
transmission sonore agencée entre le mécanisme de
sonnerie et le fond. Afin d’améliorer la sonorité de la son-
nerie, perçue par l’utilisateur, un système de transmis-
sion sonore qui comprend un pont de transmission est
prévu. Ce système est fixé au talon du timbre, et com-
prend une extrémité qui est en contact direct ou indirect
avec la membrane dans une zone de contact prédéter-
minée.
[0003] Des essais ont montré que cette construction
engendre une augmentation de la qualité et de l’intensité
sonore par rapport à une construction standard/classi-
que munie uniquement d’un timbre fixé sur le mouve-
ment. Cependant, on cherche toujours et encore à amé-
liorer la sonorité de telles pièces d’horlogerie.
[0004] Pour le surplus, dans le cas d’une construction
classique sans pont de transmission sonore, une maniè-
re d’améliorer la sonorité est également recherchée, qui
est plus simple et plus économique à mettre en œuvre
que ledit pont.
[0005] Le but de l’invention est, par conséquent, de
proposer une pièce d’horlogerie à sonnerie dans laquelle
les défauts susmentionnés sont au moins partiellement
surmontés, que ce soit avec ou sans pont de transmis-
sion sonore.

Divulguation de l’invention

[0006] De façon plus précise, l’invention concerne une
pièce d’horlogerie à sonnerie, comme définie par la re-
vendication 1. Cette pièce d’horlogerie comporte :
[0007] - un boitier comprenant une carrure fermée,
d’une part, par un fond et, d’autre part, par une glace,
ledit boitier logeant un mouvement horloger, un méca-
nisme de sonnerie ainsi qu’une membrane de transmis-
sion sonore, qui peut être étanche ou non, située entre
ledit mouvement et ledit fond ;
[0008] au moins un élément sonore, tel qu’un timbre
ou une cloche, agencé pour être frappé par au moins un
marteau que comporte ledit mécanisme de sonnerie.
[0009] Selon l’invention, ledit fond porte un plot de ré-
glage en contact avec ladite membrane dans une zone
prédéterminée, ledit plot étant réglable de telle sorte à
pouvoir appliquer une précontrainte à ladite membrane.

[0010] Ce plot de réglage permet d’appliquer une pré-
contrainte ajustable sur la membrane, qui permet d’amé-
liorer l’intensité et la qualité sonore en créant un lien mé-
canique entre la membrane et le fond, et également de
régler et d’améliorer la sonorité subjective de la pièce.
Ledit plot est, bien entendu, applicable avec ou sans pont
de transmission sonore.
[0011] De manière avantageuse, ledit fond définit un
plan, ledit plot étant agencé pour être réglable selon une
direction perpendiculaire audit plan.
[0012] De manière avantageuse, ledit plot comporte
un filetage qui coopère avec un taraudage complémen-
taire directement ou indirectement solidaire dudit fond.
[0013] De manière avantageuse, ledit taraudage est
porté par une bague fixée audit fond par exemple par
l’intermédiaire d’un chassage, collage, soudage, vissa-
ge, sertissage ou similaire.
[0014] De manière avantageuse, ledit plot est acces-
sible depuis l’extérieur dudit boitier de telle sorte que l’uti-
lisateur ou l’horloger peut l’ajuster sans devoir démonter
le fond.
[0015] De manière avantageuse, ledit plot est situé à
une position qui est éloignée du centre de ladite mem-
brane à raison d’entre 2.5% et 47.5%, de préférence en-
tre 5% et 45%, encore de préférence entre 10% et 25%
de la dimension principale de ladite membrane. Cette
dimension principale est le diamètre dans le cas d’une
membrane circulaire, ou sa plus longue dimension pour
n’importe quelle autre forme. Ceci représente une bonne
optimisation au niveau de la sonorité de la pièce.
[0016] De manière avantageuse, la pièce d’horlogerie
comprend en outre un pont de transmission sonore
s’étendant entre ledit mouvement et ladite membrane,
et comportant une extrémité en contact avec ladite mem-
brane en une zone de contact prédéfinie, cette zone de
contact prédéfinie étant éloignée dudit endroit (c’est-à-
dire le point de contact dudit plot avec la membrane) à
une distance correspondant à entre 5% et 95%, de pré-
férence entre 5% et 75%, encore de préférence entre
5% et 45% de la dimension principale de ladite membra-
ne. Pour le surplus, l’angle fait entre ledit endroit et ladite
zone de contact, considérée par rapport au centre de
ladite membrane, peut être de n’importe quelle valeur,
mais est de préférence supérieur à 45°, encore de pré-
férence supérieur à 90°. À nouveau, ces paramètres re-
présentent des bonnes optimisations.

Brève description des dessins

[0017] D’autres détails de l’invention apparaîtront plus
clairement à la lecture de la description qui suit, faite en
référence aux dessins annexés dans lesquels :

- Fig. 1 est une vue en coupe latérale d’une pièce
d’horlogerie selon l’invention, la section passant par
le plot de réglage ;

- Fig.2 est une vue agrandie d’une partie de la figure
1, illustrant le plot de réglage plus en détail ; et

1 2 



EP 4 167 032 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

- Fig. 3 est une vue en plan du fond ainsi que l’ensem-
ble du timbre, pont de transmission sonore, son talon
et la membrane.

Mode de réalisation de l’invention

[0018] La figure 1 illustre une pièce d’horlogerie 1 selon
l’invention, qui correspond globalement à celle dévoilée
par le document EP3644133, ici incorporé par référence
dans son entièreté.
[0019] La pièce d’horlogerie 1 comporte un boitier 3
composé d’une carrure 5 monobloc ou multi-pièces, fer-
mée côté cadran de manière étanche par une glace 7,
et sur son côté opposé par un fond 9, qui peut être vissé,
chassé ou similaire sur la carrure de manière connue.
[0020] Dans la construction illustrée, le fond 9 compor-
te une partie principale portée par une bague de fixation
9b vissée sur la carrure 5, une membrane de transmis-
sion sonore étanche 11 se trouvant en sandwich entre
ces deux éléments et étant rendue étanche par l’inter-
médiaire d’un joint d’étanchéité 13 ad hoc qui assure
l’étanchéité entre la membrane 11 et la bague de fixation
9b. Cette dernière est également rendue étanche à la
carrure par l’intermédiaire d’un joint d’étanchéité corres-
pondant 15 ad hoc, comme généralement connu. Ce-
pendant, l’étanchéité de la membrane 11, même si sou-
haitée, n’est pas obligatoire.
[0021] Afin de permettre le passage du son vers l’ex-
térieur du boitier 3, la partie principale 9a du fond 9 com-
porte une ou plusieurs ouvertures 9d.
[0022] Le boitier 3 loge un mouvement 17 de n’importe
quel type connu fixé à un bâti ainsi qu’un mécanisme de
sonnerie 19, également de n’importe quel type, qui peut
être intégré au mouvement 17 ou qui peut être un module
additionnel qui est également monté sur le bâti. Par
exemple, le mécanisme de sonnerie 19 peut être un mé-
canisme à réveil, à répétition en passant et/ou sur de-
mande, un mécanisme musical ou similaire.
[0023] Les autres caractéristiques de la pièce d’horlo-
gerie 1 sont conventionnelles et ne doivent donc pas être
décrites en détail.
[0024] De manière générale, le principe de l’invention
est compatible avec n’importe quel genre de mécanisme
de sonnerie, mais est illustré ici dans le contexte de celui
du document EP3644133, comme mentionné ci-dessus.
Dans une telle construction, le mécanisme de sonnerie
19 comporte un élément sonore 21 sous forme de timbre
(voir la figure 3) s’étendant à l’intérieur de la carrure 5.
Ce timbre 21 est porté par un talon 23 solidaire d’un élé-
ment de bâti et est agencé pour être frappé par au moins
un marteau 25 commandé par le mécanisme de sonnerie
19. Cependant, un élément sonore 21 en forme de clo-
che, de lame ou similaire est également possible, et il
est possible de fixer un timbre ou autre élément sonore
directement sur un élément de bâti (comme par exemple
la platine).
[0025] De manière facultative, le talon 23 porte égale-
ment un pont de transmission sonore 27, qui s’étend dans

un interstice formé entre ledit mouvement 17 et ladite
membrane 11 et comprenant une extrémité libre 27a en
contact avec ladite membrane 11 en une zone de contact
prédéfinie. Cette extrémité libre peut également présen-
ter un élément réglable afin de permettre de modifier sa
force de contact avec la membrane 11.
[0026] Selon l’invention, le fond 9, notamment sa partie
principale 9a, porte un plot de réglage 29 qui comporte
un filetage, qui coopère avec un taraudage dont est mu-
nie une bague 31 qui est solidaire du fond 9 en étant
chassée, collée, soudée, vissé, sertie ou similaire dans
un logement 9b prévu sur la face intérieure de ce dernier.
Alternativement, le fond 9 peut être taraudé à l’endroit
où le plot 29 est supporté. Encore alternativement, tout
autre type de système permettant de régler la prétention
de la membrane 11 est possible, comme par exemple
une came d’appui ou excentrique montée à frottement
gras dans le fond et dont une modification de sa position
angulaire fait varier sa pénétration dans le plan de repos
de la membrane 11.
[0027] La tête du plot 29 est agencée pour s’appuyer
contre la membrane 11 à un endroit 33 prédéterminé.
Dans la variante illustrée, cette tête est pointue, mais
peut également être arrondie, plate ou similaire. En vis-
sant ou dévissant le plot 29, par l’intermédiaire d’un tour-
nevis ou un autre outil ad hoc introduit au travers d’une
ouverture d’accès 9c pratiquée dans le fond 9 et prévue
à cet effet, la précontrainte de la membrane, c’est-à-dire
la force appuyée là-dessus par le plot 29, peut être variée
afin de modifier et optimiser la sonorité de manière gé-
nérale, autant pour la perception qualitative que l’inten-
sité du son perçu par l’utilisateur.
[0028] L’endroit où se trouve ledit endroit 33 peut être
déterminé par expérimentation selon la volonté du cons-
tructeur, et peut en principe se trouver n’importe où sur
la membrane 11. Typiquement, cet endroit se trouve à
une distance r éloignée du centre géométrique de la
membrane à raison d’entre 0% et 50% de la dimension
principale D de ladite membrane. Dans la variante illus-
trée, la membrane 11 est substantiellement circulaire, et
par conséquent sa dimension principale est son diamè-
tre. Dans le cas d’une membrane non-circulaire, sa di-
mension principale est sa plus grande dimension qui se
trouve dans son plan.
[0029] De préférence, ladite distance r est entre 2.5%
et 47.5%, encore de préférence entre 10% et 25% de la
dimension principale.
[0030] Dans le cas où un pont de transmission sonore
27 est présent, sa zone de contact 35 avec la membrane
se trouve à une distance d de son centre géométrique,
qui est de préférence inférieure à la distance r. Encore
de préférence, l’angle formé entre les distances d et r est
supérieur à 45°, de préférence supérieur à 90°, mais peut
en règle générale être de n’importe quel angle. Pour le
surplus, le distance entre ledit endroit 33 et ladite zone
de contact 35 est de préférence entre 5% et 95% de
ladite dimension principale, encore de préférence entre
5% et 45% de cette dernière.
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[0031] Des essais ont montré une amélioration quali-
tative du son et de l’intensité sonore (supérieure à 3 dB)
ainsi que de la qualité sonore subjective, qui s’ajoutent
particulièrement à l’amélioration fournie par le pont de
transmission sonore 27 (si présent).
[0032] Bien que l’invention ait été précédemment dé-
crite en lien avec des modes de réalisations spécifiques,
d’autres variantes supplémentaires sont également en-
visageables sans sortir de la portée de l’invention comme
définie par les revendications.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie à sonnerie (1) comportant :

• un boitier (3) comprenant une carrure (5) fer-
mée, d’une part, par un fond (9) et, d’autre part,
par une glace (7), ledit boitier (3) logeant un
mouvement horloger (17), un mécanisme de
sonnerie (19) ainsi qu’une membrane de trans-
mission sonore (11) située entre ledit mouve-
ment (17) et ledit fond (9) ;
• au moins un élément sonore (21) agencé pour
être frappé par au moins un marteau (25) que
comporte ledit mécanisme de sonnerie ;

caractérisée en ce que ledit fond (9) porte un plot
de réglage (29) en contact avec ladite membrane à
un endroit prédéterminé (33), ledit plot (29) étant ré-
glable à telle sorte à pouvoir appliquer une précon-
trainte à ladite membrane (11).

2. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle ledit fond (9) définit un plan,
ledit plot (29) étant agencé pour être réglable selon
une direction perpendiculaire audit plan.

3. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle ledit plot (29) comporte un file-
tage qui coopère avec un taraudage complémentai-
re solidaire dudit fond (9).

4. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle ledit taraudage est porté par
une bague (31) fixée audit fond (9).

5. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle ledit plot (29) est acces-
sible depuis l’extérieur dudit boitier.

6. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une desdites revendi-
cations précédentes, dans laquelle ledit endroit pré-
déterminé (33) est situé à une position qui est éloi-
gnée du centre de ladite membrane à raison d’entre
2.5% et 47.5%, de préférence entre 5% et 45%, en-
core de préférence entre 10% et 25% de la dimen-
sion principale (D) de ladite membrane (11).

7. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une desdites revendi-
cations précédentes, comprenant en outre un pont
de transmission sonore (27) s’étendant entre ledit
mouvement (17) et ladite membrane (11) et compor-
tant une extrémité (27a) en contact avec ladite mem-
brane en une zone de contact (35) prédéfinie, cette
zone de contact (35) prédéfinie étant éloignée dudit
endroit (33) à une distance correspondant à entre
5% et 95%, de préférence entre 5% et 75%, encore
de préférence entre 5% et 45% de la dimension prin-
cipale (D) de ladite membrane.

8. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, dans laquelle l’angle formé entre ledit endroit
(33) et ladite zone de contact (35), considérée par
rapport au centre de ladite membrane (11), est su-
périeur à 45°, de préférence supérieur à 90°.
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